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OBJET : Site des Terrasses  Cession au groupe LAMOTTE 

 

 

 
1. Rappel du contexte 
 

immobilier, impliquant la vente de plusieurs parcelles cadastrales attenantes formant 
    -

Gaulle, la rue de la Gare et la rue Henri Dunant. 
 

Ap
AMI  

 

notamment ments 
 

espace  
 

prendre en compte la dimension urbaine, architecturale et patrimoniale de ce site. Par 
en date du 9 juillet 

2020 (ci- . 
 
Des discussions se sont alors en

Ville 
car 

. A
 . Pour autant, une servitude de 

tte servitude au profit de la parcelle BE 
 

 

. 
 

cadastrales suivantes : 
 

 Par la commune : 

 sur laquelle 
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, sur laquelle 
, 

 
 

  Foncier de Loire-Atlantique (anciennement 
e -

convention de portage pour le compte de la Ville pour 3 parcelles cadastrales 
 : 

Une par m
 . 

 

rincipal 

 
 

-

 : 
 
 

s articles L. 2411-
2411-19. 

plus de 2 000 habitants par celle-

commune. 

portant s

  
 
2. Car  
 
a) La cession du site immobilier au prix de 765.000 euros HT 

au groupe LAMOTTE, copie ci-joint. 
 
Le service des Domaines a r

. L

perspective de la construction sur le site  
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Ainsi, le service des Domaines a 0 euros HT.  
 

foncier moins important que celui retenu par le service des Domaines dans son 
estimation. 

 

. 
 
b) 

groupe LAMOTTE) ou toute autre filiale du groupe LAMOTTE  

substituer une autre de ses filiales. 

es 

profit de la Ville, ce qui  
 

au groupe LAMOTTE la 
  des parcelles 

. La 
 versera Foncier les frais de portage qui 

13  HT. 
 

 : 
 
-  

  
 
 
-  :  
 
L

es parcelles s section 

 
L pour 

un prix de 235.000 euros HT. 
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3.  
 
 
Il est le 

groupe LAMOTTE 
 assortie des conditions suspensives principales suivantes :  

 
 la Ville  
 d   
 le 

 
 

sous-sols,  
  
 diagnostics amiante et plomb, 
  
  la  
 de  

 
   
 d  
 

ou 
 

  de lotissement 
 

 
France 

 
 

 
 donnera, 

autorisation au groupe LAMOTTE d
  

. L   seront 
a commune devra se charger de faire 

neutraliser les dif  
 

 dans le cadre de cette 
vente  :  

 
 

s  
 
 

Ville devra intervenir au plus tard le 1er  lacement du 
. 
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 vente des 

 
 

n teur du 
5% du montant du prix de vente
bancaire   

 

D E C I S I O N 

 
 

Vu la convention de port  
 

-  
 

 
 
 d parcelles 

groupe LAMOTTE  ou 
, pour un prix de 765.000 euros HT aux conditions 

-dessus ; 
 

 utoriser M. le M

 
Territoriales 

 
 

, 
 

filiale, pour un montant total de 530.000 euros HT 
ci-dessus, les frais de portage 13  HT, 

 ; 
 

 
.000 euros HT au groupe 

LAMOTTE  LOIRE ou toute 
-dessus. 

 

 
 

 
 

Le Maire 
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